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Séance des 11, 12 et 13 décembre 2017 

 

 

2017 DASCO 62 G – Occupations précaires de logements situés dans des EPLE - Conventions. 

 

 

M. Patrick BLOCHE, rapporteur. 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil départemental, 

 

 

Vu le Code de l'Education et notamment ses articles L 213-7 et L 214-9 ; 

 

Vu le projet de délibération, en date du 28 novembre 2017, par lequel Mme la Présidente du Conseil 

de Paris, siégeant en formation de Conseil départemental, lui propose d’approuver le contenu et les 

modalités d'attribution de conventions d'occupations précaires de logements situés dans des 

établissement public locaux d'enseignement relevant de la compétence du Département de Paris, et 

de l’autoriser à signer lesdites conventions ; 

 

Sur le rapport présenté par M. Patrick BLOCHE, au nom de la 6ème Commission, 

 

 

Délibère : 

 
 

Article 1 : Sont approuvés le contenu et les modalités d'attribution des conventions d'occupation 

précaire de logements situés dans les établissements publics locaux d'enseignement ci-dessous, 

jointes à la présente délibération. Mme la Présidente du Conseil de Paris siégeant en formation de 

Conseil Départemental est autorisée à les signer. 
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La Maire de Paris, 

Présidente du Conseil de Paris  

siégeant en formation de Conseil départemental 
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